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Bulletin de la Société préhistorique française, tome 66, 1969, Etudes et Travaux 

Epipaléolithique-Mésolithique 

Les microlithes géométriques 

par le Groupe d'Etude de l'Epipaléolithique-Mésolithique (G.E.E.M.) : 
Cl. Barrière, R. Daniel, H. Delporte, M. Escalon de Fonton, R. Parent, 

abbé J. Roche, Dr J.-G. Rozoy, .1. Tixier, f E. Vignard (a), (b) 

L'application des méthodes modernes d'analyse typologique aux ensembles industriels épipaléolithiques 
exige impérieusement l'identification précise des types d'outils ainsi qu'une nomenclature et une terminologie 
unifiées. Le groupe d'étude de l'Epipaléolithique (G.E.E.M.) propose ci-dessous une première série de définitions 
illustrées portant sur des termes généraux et sur trois groupes de microlithes classiquement dénommés « 
géométriques ». Le G.E.E.M. souhaite les critiques, avis et propositions d'adjonctions (en particulier pour les types ou 
sous-types régionaux) des préhistoriens français et étrangers, en vue d'aboutir à un lexique et à des listes 
typologiques pour l'Epipaléolithique de France, et ultérieurement, d'Europe. 

Les résultats que nous présentons ne doivent donc en aucun cas être considérés comme définitifs. Ils 
représentent seulement l'état actuel des recherches du G.E.E.M. sur un grand nombre de séries françaises, belges et 
portugaises. 

Il est à peine besoin de rappeler qu'une 
typologie précise est indispensable à qui veut rendre 
un compte exhaustif de l'outillage lithique trouvé 
au cours d'une fouille, et qu'elle est la base 
nécessaire aussi bien de son étude descriptive 
que de son étude statistique (1). La typologie 
est « la science qui permet de reconnaître, de 
définir et de classer les différentes variétés 
d'outils se rencontrant dans les gisements » 
(2, p. 1). Par suite de l'ignorance où nous sommes 
de l'usage de la presque totalité des outils, les 
études de typologie doivent se fonder sur une 
« description morphologique raisonnée » (3, 
p. 773). Il faut donc procéder à l'observation, 
aussi minutieuse et objective que possible, des 
stigmates de débitage et de retouche inscrits sur 
les outils en roche dure. Car nous pensons que 
« tendre à reconstituer dans leur intégrité et leur 
ordre successif les différents gestes techniques de 

l'ouvrier sculptant les divers stades 
morphologiques par lesquels une pièce est passée pour 
parvenir à sa morphologie définitive et, de là, 
décrire, en connaissance de cause, cette 
morphologie est la seule voie fondamentale nous 
permettant d'atteindre les intentions des artisans 
préhistoriques » (3, p. 773). 

Il serait possible de reconnaître dans 
l'Epipaléolithique ou Mésolithique de très nombreux 
types d'outils. A l'exemple de nos prédécesseurs 
(1, 2, 4) nous avons préféré nous limiter aux 
types fondamentaux, mais nous tenons à 
souligner qu'il est nécessaire de décompter et de 
publier en détail les caractères secondaires, tant 
technologiques que morphologiques. Ceux-ci 
fournissent des indications souvent précieuses, et 
certains permettront peut-être ultérieurement la 
reconnaissance des types autonomes 
actuellement non individualisés. 

(a) Le Groupe d'Etude de l'Epipaléolithique tient à remercier ici la Société Préhistorique Française qui a présidé à sa naissance, le docteur H.-V. Vallois, directeur de l'Institut de Paléontologie Humaine, qui a permis nombre de ses réunions, et les autorités et organisations des Bouches-du-Rhône qui ont facilité la réunion du Colloque tenu à Marseille à la fin de 1967, en particulier le Conseil Général des Bouches-du-Rhône, la ville de Marseille, les villes et Syndicats d'Initiative de 

Martigues, Châteauneuf-les-Martigues et Istres, la Compagnie pétrolière B.P. et les personnalités des mouvements culturels régionaux. 
(b) Nous tenons à remercier MM. P. Couzy et Cl. Marolle qui ont contribué à l'illustration de cet article. Les autres dessins sont de Cl. Barrière, R. Daniel, M. Escalon de Fonton, 

R. Parent, abbé ,T. Roche, Dr J.-G. Rozoy, E. Vignard. 
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DEFINITIONS. 

Nous n'avons extrait, des définitions de nos 
travaux en cours, que celles nécessaires à la 
compréhension du sujet de cet article. 

Nous distinguons l'outillage « du fond 
commun » (5, p. 13) : grattoirs, éclats retouchés, 
perçoirs, burins, pièces à coches, à troncatures, 
etc., éventuellement microlithique, et les « 
armatures » microlithiques, généralement réalisées à 
partir d'une lame ou d'une lamelle minces : 
lamelles à bord abattu, pointes diverses, 
segments, triangles, trapèzes. Ces trois dernières 
formes sont groupées sous l'expression : micro- 
lithes géométriques. 

Les armatures qui, très exceptionnellement, 
dépassent 5 cm dans leur plus grande dimension 
seront décomptées avec les armatures 
microlithiques, mais signalées dans l'étude descriptive. 
Les armatures microlithiques connues dans l'Epi- 
paléolithique (« Mésolithique ») ouest-européen 
ne dépassent jamais une épaisseur de 4 mm. 

Lame et lamelle : produits de débitage dont 
la longueur égale ou dépasse le double de la 
largeur (2, p. 6). Une lame doit présenter à la fois 
une longueur de 5 cm ou plus et une largeur de 
12 mm ou plus. Une lamelle doit, si sa longueur 
égale ou dépasse 5 cm, avoir une largeur 
inférieure à 12 mm (6, p. 36). 

Nous appellerons « lamelle épaisse » une 
lamelle correspondant à la définition ci-dessus et 
dont l'épaisseur maximum (mesurée en dehors 
de la partie bulbaire) égale ou dépasse 4 mm. 
Les lamelles épaisses (« courtes lames » du 
Dr Rozoy, 7, p. 212) doivent être décomptées à 
part. 

Bord abattu : « Un bord est dit abattu quand 
la retouche continue, régulière, qui l'intéresse 
a supprimé le tranchant brut de débitage et est 
assez abrupte pour ne pas créer un nouveau bord 
coupant » (6, p. 26). 

Troncature : « Ligne de retouches continues, 
régulières, presque toujours abruptes, formant 
deux angles plus ou moins nets avec les bords 
de la lame ou de la lamelle qu'elle recoupe ». 
Nous employons les termes « troncature » et 
« tronqué » en sous-entendant toujours le mot : 
retouché (6, p. 124). 

Retouche de Fère : retouche continue, très 
courte, atteignant rarement un millimètre (sa 
perception peut nécessiter l'emploi d'une loupe), 
semi-abrupte ou abrupte, très régulière, 
n'entamant jamais notablement le bord qu'elle 
intéresse. 

Longueur et largeur des pièces : En l'ignorance 
totale où nous sommes du mode d'emploi des 
microlithes, et vu les caractères des séries 
connues, il nous paraît nécessaire de mesurer la 
longueur de la pièce parallèlement aux bords de 
la lame ou de la lamelle initiale et sa largeur 

perpendiculairement à ceux-ci (fig. 1), même dans 
les cas (rares) où la largeur de la pièce vient à 
atteindre ou à dépasser sa longueur (fig. 8, nos 160-161). 

PRESENTATION GRAPHIQUE DES 
MICROLITHES GEOMETRIQUES. 

Bien qu'il soit toujours possible de comparer 
des pièces présentées différemment, l'unification 
de la présentation facilite beaucoup les travaux 
d'analyse. Elle est en outre nécessaire à la clarté 
et à l'unicité de la description. Le G.E.E. propose 
les conventions suivantes : 

— La vue principale d'une pièce est celle qui 
figure la face supérieure. Cette vue principale 
sera complétée en cas de nécessité par des vues 
de la face inférieure, des vues de côté, des 
sections ou des agrandissements. 

— L'orientation du débitage sera indiquée 
chaque fois qu'elle est discernable au moyen du 
signe [-» (c). 

— Une échelle graphique doit toujours être 
figurée. 

— Ombres : la lumière provient de l'angle 
supérieur gauche, à 45°. Les ombrages doivent 
être discrets, surtout pour les petites pièces. 

— Les microlithes géométriques seront 
toujours présentés avec les bords de la lamelle- 
support verticaux. 

Pour les triangles scalènes et trapèzes non 
symétriques on placera la grande pointe en haut. 
(Voir plus loin la définition de la grande pointe). 
Par suite de cette convention il devient possible 
de distinguer des troncatures tournées à droite 
ou à gauche, ce qui est souvent important. 

— Pour les segments, triangles isocèles et 
trapèzes symétriques on placera le grand côté non 
retouché à droite, pour que les retouches soient 
éclairées. 

Mesures. 
Le G.E.E.M. suggère de procéder aux mesures 

en posant les pièces sur un morceau de papier 
millimétré. 

TRIANGLES. 

Définition générale : Armature microlithique 
ayant la silhouette d'un triangle avec trois angles 
bien marqués, obtenue par la combinaison de 
deux troncatures (8). Le troisième côté, parfois 
retouché, est toujours sensiblement rectiligne. 

(c) Nous en avons donné quelques exemples (fig. 8, nos 157, 
169, 172), mais cette pratique ne présente d'intérêt que pour les études d'ensembles industriels bien différenciés strati- 
graphiquement. 
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isocèle isocèle .scalene it aie rve 
allongé 

.Scalene 

Fiu;. 1. — Schémas concernant les triangles. 

Triangle isocèle (fig, 2, nos 3 à 22). 
Triangle dont les deux troncatures sont 

sensiblement égales et forment un angle supérieur ou 
égal à l'angle droit. Le point de rencontre des 
troncatures peut être dévié au plus de 10 % de 
la longueur de la pièce par rapport à la 
médiatrice du troisième côté (fig. 1). 

Les variations de la largeur permettront peut- 
être de reconnaître des sous-types (fig. 2, nOb 6 
à 9 et 17 à 19). 

Triangle isocèle allongé (fig. 2, nos 1-2). 
Triangle isocèle dont la longueur égale ou 

dépasse le quadruple de la largeur. Des pièces 
de ce type, extrêmement allongées, ont été 
trouvées à Muge (Portugal) (9). 

Triangle de Muge (9) (fig. 2, nos 26 à 31). 
Triangle, isocèle ou scalène, à deux 

troncatures nettement concaves dont la rencontre 
dégage une « épine ». 

Triangle de Muge allongé (fig. 2, nos 23 à 25). 
Triangle de Muge dont la longueur est plus du 

quadruple de la largeur. 
Remarque : Les triangles de Muge, allongés ou non, paraissent, 

à Muge, provenir de l'évolution typologique de trapèzes par 
réduction de la petite base de ceux-ci (10). 

Triangle scalène (fig. 2, nos 32 à 57). 
Triangle dont les deux troncatures sont de 

longueurs inégales, leur point de rencontre étant 
dévié de plus de 10 % de la longueur de la 
pièce par rapport à la médiatrice du troisième 
côté. L'angle de la grande troncature et du 
troisième côté s'appelle grande pointe et l'autre 
petite pointe. 

Triangle scalène irrégulier (fig. 2, nos 58 à 60). 
Triangle scalène dont les troncatures sont 

sinueuses. 
La dénomination « triangle scalène » sera 

réservée aux triangles dont le troisième côté est 
plus long que la grande troncature. 

Une convexité de la petite troncature existe 
parfois sur les triangles scalènes et triangles 
scalènes allongés, ce qui peut aboutir à 
l'arrondissement de î'angle des troncatures. 

Triangle scalène allongé (fig. 3, nos 71 à 75). 
Triangle scalène dont la longueur égale ou 

dépasse le quadruple de la largeur. 

Triangle scalène allongé à petite troncature courte 
(fig. 3, nos 76 à 80). 
Triangle scalène allongé dont la petite 

troncature ne dépasse pas un tiers de la longueur 
de la grande troncature. 

Ce type, extrêmement rare dans le Bassin 
parisien, se rencontre avec des dimensions très 
réduites dans le Midi, en relation stratigraphique 
avec le sous-type : 

Triangle de Montclus (fig. 3, nos 81 à 85). 
Triangle scalène allongé à petite troncature 

courte dont le troisième côté présente 
généralement des retouches semi-abruptes devenant 
fréquemment abruptes vers les pointes. La longueur 
est presque toujours inférieure à 20 mm (11). 

Triangle scalène à petite troncature concave (fig.' 
2, nos 61 à 70). 

La concavité nette de la petite troncature 
paraît assez fréquente pour justifier la création 
d'un type. 
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•\a\ 19V 20 

32 33 34 35 36 "37 ^38 39 40 41 42 43 

46, 47 48 49 50 51 "! 52 

62 \§f 63^ 64 65 66 67 59 60 61 

Fig. 2. — Triangles. 1, 2 : Triangles isocèles allongés. — 3 à 22 : Triangles isocèles. — 23 à 25 : Triangles de Muge allongés. — 26 à 31 : Triangles de Muge. — 32 à 57 : Triangles scalènes. — 58 à 60 : Triangles scalènes irréguliers. — 61 à 70 : 
Triangles scalènes à petit côté concave. 
1 à 4, 23 à 28, 58 : Cabeço d'Amoreira. Muge, Portugal. — 5, 12, 40 à 44, 49 à 51, 60, 64 : La Sablonnière de Coincy. — 6 : Chaintréauville. — 7, 8 : Les Rochers d'Auffargis. — 9 à 11, 59 : St-Pierre-les-Nemours. — 13, 30, 38 à 40 : Rouffignac, couche 4 c. — 14 à 18, 36, 37, 68 : Roufflgnac, couche 5 a. — 19 à 21, 46 : Troglodyte. — 22 : Le Désert d'Auffargis. — 29 : Le Martinet (d'après Coulonges). — 31 : Pte St-Gildas. — 32 à 35 : Rouffignac, couche 5 b. — 45 : Coincy (La Hottée du diable). — 47, 48, 66, 67 : Coincy (Le Géant). — 52 à 57, 61, 63, 69, 70 : Montbani-13 (Le n» 54 est eri grès). — 62 : Piscop (Ml). — 65 : Fère en Tardenois (Le Mont Blanc). 
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Par contre, le triangle scalene allongé à petite 
troncature concave paraît rarissime et ne peut 
constituer un type. 

Pour deux d'entre nous (R. Parent et Dr Rozoy) 
le triangle de Fère appartient à un groupe 
différent (armatures de type danubien) (7, 12, 13, 14). 

Triangle de Fèrc (fig. 4, nos 91-92). 

Triangle qui, malgré sa silhouette scalène, se 
différencie des précédents par une grande 
troncature plus longue que le troisième côté. Sa 
largeur conserve la presque totalité de la largeur 
de la lame ou lamelle initiale. 

Triangle de Châteauneuf. 
Triangle présentant les mêmes caractéristiques 

que le triangle de Fère, mais dont les troncatures 
sont concaves (fig. 4, nos 93-94). 

Les triangles de Fère et de Châteauneuf 
paraissent, à Montclus comme dans le Tardenois, 

71 75 

81 

Esa „I 
1 cm 

83 84 85 

Fig. 3. — Triangles scalènes allongés et triangles de Montclus. — 71 à 75 : Triangles scalènes allongés. — 76 à 80 : Triangles scalènes allongés à petit côté court. — 81 à 85 : Triangles de Montclus (chacun est représenté deux fois, grandeur nature et agrandi de 2,5 fois). 
71 à 74 : Auifargis, Le Désert (Coll. Daniel, Robert, Vignard). — 75 : Coincy, La Sablonnière (d'après Taté). — 76 à 78 : Coincy, La Saisonnière 11 (Coll. Parent). — 7!) à 80 : Mont bani II (Coll. Parent). — 81 à 85 : Montclus (couches 20, 20, 21 A, 15, 16). 
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94 
Fig. 4. — 86 à 90 : Triangles de Coincy. — 91-92 : Triangles de Fère. — 93-94 : Triangles de Ghâteauneuf. 

86 : Coincy (La Sablonnière). — 87 : Coincy (Le Géant). • — 88 : Chaintréauville. — 89 : St-Pierre-ïes-Nemours. — 90 à 92 : Montbani-13. — 93 : Châteauneuf-lez-Martigues, couche F7. — 94 : Montclus, couche 10. 

provenir de l'évolution typologique des trapèzes 
par réduction de la petite base de ceux-ci (12). 
(Voir plus loin la définition de la petite base des 
trapèzes). 

Triangle de Coincy (fig. 4, nos 86 à 90). 
Triangle dont la silhouette isocèle est due à 

l'égalité de la grande troncature et du troisième 
côté. La petite troncature est à retouches abruptes 
et ne présente pas de retouches inverses. La 
grande troncature est dans tous les cas recti- 
îigne ; la petite troncature peut être légèrement 
concave. 

Remarque : Certains d'entre nous (MM. Daniel, Rozoy, 
Vignard — 15, 7, 13) préféreraient classer ce type d'armature 
dans le groupe des pointes. 

SEGMENTS DE CERCLE. 

Définition générale : microlithe ayant la 
silhouette d'un segment de cercle. L'arc est 
obtenu par des retouches abruptes (bord abattu 
ou troncatures convexes réunies), la corde est 
une portion de tranchant sensiblement rectiligne, 
brut de débitage ou à retouches semi-abruptes 
partielles, plus rarement totales. Le décompte 
des pièces à corde retouchée doit toujours être 
donné. 

Les segments, de même que tous les autres 
microlithes géométriques, ne présentent jamais 
trace du talon de la lame ou de la lamelie d'où 
ils ont été tirés (16, p. 36 et 6, p. 129). Les 
pièces dont une extrémité n'est pas aiguë seront 
donc classées dans les lamelles à bord abattu 
arqué. 

On peut distinguer trois types : 
Le terme de segment, sans autre épithète, sera 

réservé aux pièces (les plus nombreuses) ne 

sentant pas les caractéristiques des deux autres 
types ci-après (fig. 5, nos 95 à 124). 

Segment asymétrique (fig. 5, nos 130 à 137). 
Pièce répondant à la définition du segment, 

mais dont l'arc à retouches abruptes régulières 
n'a pas une courbure exactement symétrique. A 
la limite, mais très rarement, la distinction est 
difficile avec les triangles scalènes à petite 
troncature convexe. 
Segment large (fig. 5, nos 125 à 129). 

Segment de cercle dont la largeur égale ou 
dépasse le tiers de la longueur. 

TRAPEZES. 

Définition générale : microlithe géométrique 
déterminé par deux troncatures laissant subsister 
deux parties approximativement parallèles des 
bords de la lame ou de la lamelle. 

Ces deux parties seront appelées « petite base » 
et « grande base ». 

Pour éviter toute confusion avec la « base » 
en tant que partie opposée à la « pointe », le 
terme « base » ne sera jamais employé seul, mais 
toujours explicité : petite base, grande base, 
les deux bases (fig. 6). 

Lorsque les troncatures sont inégales, l'angle 
de la troncature la plus longue avec la grande 
base sera nommé « grande pointe ». 

Remarques : 
Malgré son apparente continuité, la série des 

trapèzes peut être subdivisée en types d'après 
l'inclinaison des troncatures et leur caractère 
rectiligne ou le degré de leur concavité. 

On ne comprendra pas dans les trapèzes les 
microlithes, d'ailleurs rares, comportant un 
« corps » très long (plus du double de la largeur 
de la pièce) entre les deux troncatures (fig. 7). 
Cette précision exclut les lamelles bitronquées. 

Fig. 7. — Les éléments bitronqués ne sont pas des trapèzes. 
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98 99 100 101 102 103 104 

i 

105 106 107 108 109 110 111 112 

116 117 118 11.9 120 121 122 123 124, 

125 126 127 128 129 130 132 133 134 135 136 137 

Fi«. 5. — Segments. 95 à 124, 137 : Segments de cercle. — 125 à 129 : Segments larges. — 130 à 137 : Segments asymétriques. 
94 à 102, 114 : Piscop (Ml). — 103, 104, 129, 130 : St-Pierre-les-Nemours. — 105 à 110 : Chaintréauville. — 111, 112, 115, 131 à 136 : Coincy (La Saisonnière, Fouilles Daniel). — 113 : Muge, Cabeço de Amoreira. — 116, 117, 128 : Montbani-13. — 118 à 124 : Coincy (La Saisonnière, abri est, F'ouilles Parent). — 125 : Troglodyte. — 126, 127 : Chaville. — 137 : Le Châ- telet (L.-A.). 

Quelques trapèzes non symétriques portent des 
retouches abruptes de la petite base. La retouche 
de Fère (souvent inverse) de la petite base, de 
la grande base, ou même des deux bases, est 
de règle dans le Tardenois pour certains types 
de trapèzes. 

I. Trapèzes symétriques à troncatures rectilignes. 

Trapèzes dont les deux troncatures sont 
rectilignes et d'obliquités égales et opposées. La 
distinction des trois types suivants se justifie par 
leur existence en proportions nettement 
différentes dans certains groupes régionaux : 

Trapèze symétrique à troncatures très obliques: 
la longueur de la petite base est moins de la 
moitié de celle de la grande base (fig. 8, nos 138 
à 144). 

Trapèze symétrique court : la longueur de la 
petite base est la moitié de celle de la grande 
base, mais n'atteint pas la largeur de la pièce 
(fig. 8, nos 149 à 151). 

Trapèze symétrique long : la longueur de la 
petite base est plus de la moitié de celle de la 
grande base et égale ou dépasse la largeur de 
la pièce (fig. 8, nos 145 à 148). 

IL Trapèzes asymétriques à grandes troncatures 
rectilignes. 

Ce terme, qui aurait pu s'appliquer en outre 
aux trapèzes à bases décalées et aux trapèzes 
rectangles, sera restreint aux trapèzes dont les 
deux troncatures sont d'obliquités inégales et de 
sens opposés. 

Le décalage entraîné par la petite troncature 
est supérieur à 1/6 de la largeur de la pièce 
(fig. 6). Certaines pièces présentent une retouche 
de Fère de la grande base. 

Trapèze asymétrique à grande troncature 
courte (fig. 8, nos 156 à 159) : l'angle de la 
grande pointe est supérieur ou égal à 45°. 

Trapèze asymétrique à grande troncature 
longue (fig. 8, nos 152 à 155) : l'angle de la 
grande pointe est inférieur à 45°. 

III. Trapèzes rectangles. 

Trapèzes présentant une troncature 
approximativement perpendiculaire aux deux bases. 

Une légère obliquité de cette troncature est 
tolérée dans la mesure où le décalage ainsi formé 
ne dépasse pas un sixième de la largeur de la 
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Fig. 6. — Schémas concernant les trapèzes. 

pièce (fig. 6, n° 2) ; une faible concavité de la 
petite troncature existe dans un certain nombre 
de cas. 

Deux types : 

Trapèze rectangle à grande troncature courte 
(fig. 8, nos 160 à 167) : trapèze rectangle dont 
l'angle de la grande pointe est supérieur ou égal 
à 45°. 

Trapèze de Vielle (syn. : trapèze rectangle à 
grande troncature longue) : trapèze rectangle 
dont l'angle de la grande pointe est inférieur à 
45° (fig. 8, nos 168* à 175). La retouche de Fère 
de la grande base est de règle dans le Tardenois. 

On remarquera que l'ancienne expression 
« pointe de Vielle » (15, 17, 18) n'est pas utilisée ; 
l'expression trapèze de Vielle étant plus 
restrictive. 

IV. Trapèzes à bases décalées (anciennement : 
Rhomboïdes). 

Trapèzes dont la petite troncature présente 
une obliquité de même sens que la grande, mais 
généralement moindre (à la limite on atteint le 
parallélogramme). Le décalage déterminé par la 
petite troncature est supérieur au 1/6 de la 
largeur de la pièce (fig. 6, n° 4) ; une faible 
concavité de cette petite troncature est fréquente. 

138, 139, 145, 146 : Montclus, couche 15. — 140, 141 : Montclus, couche 16. — 142, 143, 153, 154, 157 à 159, 165 à 167, 169 à 173, 179, 181 à 183 : Montbani-13. — 144, 149 : Les Rochers d'Auffargis. — 147, 148, 150, 156 : Lommel (GQW). — 151, 155, 161 à 163, 174, 175, 177, 178 : Allée Tortue. — 152 : Montclus, couche 12 B. — 160 : Montclus, couche 10 D. — 164 : Rouffignac, couche 3. — 168 : Montclus, couche !). — 176 : Montclus, couche 13 D. — 180 : Montclus, couche 14 A. 
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Deux types : 
Trapèzes à bases décalées et grande troncature 

courte (fig. 8, nos 180 à 183) : l'angle de la grande 
pointe est égal ou supérieur à 45°. 

Trapèze à bases décalées et grande troncature 
longue (fig. 8, nos 176 à 179) : l'angle de la 
grande pointe est inférieur à 45°, certaines pièces 
présentent une retouche de Fère de la grande 
base. 

Remarques : 
Pour chacun des 6 types de trapèzes 

asymétriques, trapèzes rectangles et trapèzes à bases 
décalées il conviendra de relever le pourcentage 
des pièces dont la grande troncature est exposée 
à gauche (fig. 8, n° 152) ou à droite (fig. 8, nos 153 
à 155) et, le cas échéant, les coexistences avec 
d'autres caractères secondaires (par exemple, 
retouche de Fère). 

Il y a lieu d'indiquer également le sens dans 
lequel penche le plus fréquemment la petite 
troncature, et de rechercher s'il existe ou non un lien 
entre les différents caractères de la petite et de 
la grande troncature. 

V. Trapèzes asymétriques à grande troncature 
concave. 

Trapèze du Martinet (anciennement : « pointe 
à récurrence basale » (19, 20) (fig. 9, nos 184 à 
186). 

Trapèze rectangle dont la grande troncature 
est fortement concave ou, plus souvent, comprend 
deux secteurs plus ou moins rectilignes 
déterminant une forte concavité, le secteur le plus 
long formant la grande pointe. La petite base est 
généralement très réduite. 

La petite troncature, rectiligne par définition, 
peut présenter des retouches semi-abruptes 
inverses, postérieures aux retouches directes de 
la troncature, pouvant aller jusqu'à supprimer 
celles-ci. L'état actuel des recherches ne permet 
pas de dire s'il s'agit alors d'un sous-type. 

Trapèze de M ont dus : 
Trapèze non symétrique généralement 

rectangle ou à bases décalées dont les deux 
troncatures sont nettement concaves. La petite base 
est généralement assez réduite comme dans le 
trapèze du Martinet. 

Les trapèzes de Montclus présentent en outre 
fréquemment (environ les 2/3 à Montclus même) 
une retouche inverse envahissante limitée à la 

si le rapport 
à 1,5 (fig. 9, 

partie de la petite troncature proche de la petite 
base (fig. 9, n05 199 à 203). 

Deux types : 
Trapèze de Montclus court 

longueur/largeur est inférieur 
n"s'l87 à 190). 

Trapèze de Montclus long : si le rapport 
longueur/largeur est supérieur ou égal à 1,5 (fig' 

9, nos 191 à 198). 
Trapèze de Téviec : 
Trapèze asymétrique dont les deux troncatures 

sont nettement concaves. La petite base n'est 
généralement pas réduite. Type fortement 
représenté dans les gisements bretons à nombreux 
trapèzes 

(Téviec,1 
Hoédic) (fig. 9, nos 204 à 207). 

VI. Trapèze symétrique à troncatures concaves. 

Trapèze à deux troncatures égales nettement 
concaves (fig. 9, nos 208 à 221). 

Pour le G.E.E.M. : 
M. Escalon de Fonton, Président, 34, rue A.-Blanqui, 

13 - Marseille (6e). 
Dr J.-G. Rozoy, Secrétaire, 26, rue du Petit-Bois, 08 - 

Charleville-Mézières (2e). 
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